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Modalités d’application
de la Loi n°28-07 relative

à la sécurité sanitaire des produits
alimentaires
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Obligations

Obligations des opérateurs: Respect des exigences
-Ne mettre sur le marché que des pduits sûrs

Autorisation et agrément sanitaire
(GBPH-HACCP,Traçabilité,retrait…)

Obligations de l’ONSSA: Contrôler (Système)
-Que les exigences sont respectées

Inspections, validation…
Retrait, consigne, saisie…

SOURCE IMPORTANTE DE
PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

SOURCE DE PROCEDURES POUR LES

PROFESSIONNELS,…

Comment? Textes d’application, Procédures
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FONDEMENT JURIDIQUE

Hiérarchie juridique

Constitution

-Article 46: Domaine de la loi

-Articles 47-63: Domaine de la
réglementation

-Article 64: Délégation du
pouvoir aux ministres

CASCADE
JURIDIQUE

Loi

Décret

Arrêté
Souplesse
juridique
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Fondement juridique
Cas de la loi SSA

Loi: Projet de loi

Conseil du gouvernement

Conseil des ministres

Parlement

Décret: Pris en application de la loi Conseil du gouvernement

Conseil des ministres

Arrêtés:Transfert Délégation de pouvoir
Aux ministres

UNE LOIUNE LOI--CADRECADRE

DES TEXTES D’APPLICATIONDES TEXTES D’APPLICATION

TEXTES SPECIFIQUESTEXTES SPECIFIQUES
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Approche Suivie
Modalités d’application de la loi SSA

Loi SSA n°28-07

Articles:16-20
(Chapitre III)

Décret relatif à l’étiquetage
(Trois Lois)

Arrêtés d’application
8 Arrêtés

Articles:5,
7,8,9,13,
14,15

Décret Général

Arrêtés d’application
20 Arrêtés
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Décret relatif à l’étiquetage

Déclaration de tout ingrédient pouvant provoquer

des réactions allergiques ; (exemples)

Déclaration nutritionnelle lorsque l’étiquetage

comporte une allégation nutritionnelle ; (exemples)

Indication de tout constituant ou ingrédient issu de

la biotechnologie ;

Application des articles 16 à 20
(24 articles)
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Décret d’étiquetage

Indication d’autres mentions obligatoires

complémentaires pour des produits particuliers;

(exemples)

Interdiction de représentation trompeuse des

produits alimentaires notamment des allégations

des modes de fabrication; (exemples)

Les modalités d’indication de la liste des

ingrédients, de la quantité nette et de la quantité des

ingrédients.
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Décret d’étiquetage

Dispense de l’utilisation de la langue arabe

Peuvent être dispensés de l'utilisation de la

langue arabe au niveau de leur étiquetage,

certains produits alimentaires importés ou

destinés à une clientèle particulière dont la

liste est fixée par l’autorité

gouvernementale chargée de l'agriculture.
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Décret d’étiquetage

Mise en conformité de l’étiquetage

La mise en conformité d’étiquetage de
certains produits alimentaires importés

La liste des non conformités qui pourraient
faire l’objet d’une mise en conformité ainsi
que les conditions et modalités dans
lesquelles cette mise en conformité doit être
réalisée seront fixées par l’autorité
gouvernementale chargée de l’agriculture.
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Décret d’étiquetage

Six (6) mois après la date de sa publication au
Bulletin Officiel.

Les produits alimentaires mis sur le marché
avant l’entrée en vigueur du décret peuvent
continuer à être commercialisés jusqu’à
épuisement des stocks déclarés à cette date.

Entrée en vigueur
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Décret général
d’application de la loi SSA
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Décret général
d’application de la loi SSA

Dispositions de la loi nécessitant des mesures
d’application:

Art 5 L’obligation d’Autorisation ou d’Agrément sanitaire

Art 7 La fixation des conditionsde délivrance, de
suspension et de retrait de l’Autorisation ou
l’Agrément

Art 8 La fixation des conditionspour assurer la qualité et
garantir la sécurité sanitairedes produits

Art 9 L’obligation de mettre en place un programme
d’autocontrôle
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Décret général
d’application de la loi SSA

Art 12 L’obligation de la traçabilité

Art 13 L’obligation d’enregistrement des exploitations
d’élevage et d’identification des animaux

Art 14 L’obligation pour les détenteurs d’animaux de tenir
et de conserver un registre d’élevage

Art 15 L’obligation pour les agriculteurs de tenir et de
conserver un registre des intrants agricoles

Dispositions de la loi nécessitant des mesures d’application:
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Approche adoptée pour l’octroi
de l’Autorisation ou l’Agrément

Autorisation: obligatoire pour tous.

Objectif: assainir la situation, régularisation

réglementaire, lutter contre l’insalubrité, …

Conditions:
-Exigences générales

à respecter
-Conditions spécifiques PE

-Conditions spécifiques aliments
pour animaux

-GBPH
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Approche adoptée pour l’octroi
de l’Autorisation ou l’Agrément

Agrément: pour tous sauf, ceux assurant certaines types
d’activités

Objectif: avantager ceux qui font un effort, qui ont
investi, créer la compétitivité, hausser le niveau de la
sécurité sanitaire,…
(À terme avoir une équivalence avec le système européen dans le
cadre du rapprochement et du statut avancé)

Conditions:
Idem conditions autorisation

Exigences spécifiques
Système HACCP
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Autres dispositions prises pour
l’application de la loi

- Conditions applicables au Personnel ;
- Conditions applicables aux moyens de Transport ;
- Modalités de Contrôle de la conformité (Professionnels et ONSSA) ;
- Conditions d’utilisation des désinfectants et produits de nettoyage ;
- Limites admises des contaminants physicochimiques, chimiques et

biologiques dans les produits alimentaires ;
- Modalités de déclaration pour l’enregistrement des élevages et

identification ;
- Modalités de la tenue de registre par les exploitants.
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Délais d’entrée en vigueur de la loi

Les établissements et entreprises du secteur alimentaire ou
du secteur de l'alimentation animale exerçant leurs
activités à la date d'entrée en vigueur de la présente loi
disposent d'un délai d'un an à compter de la date d'entrée
en vigueur de la loi pour obtenir l'autorisation ou l’agrément
prévu(e) à l’article 5 ci-dessus. (Art. 29)

1an

Les personnes mentionnées aux articles 13, 14 et 15 de la
loi disposent d'un délai de deux (2) ans à compter de la
date de publication des textes réglementaires relatifs
audits articles pour s'y conformer. (Art. 29)

2ans
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Délais d’entrée en vigueur de la loi

Les textes réglementaires qui ne sont pas en contradiction avec
les dispositions de la loi demeurent en vigueur jusqu’à leur
abrogation dans un délai max. de 18 mois. (Art. 30)

À la date d’entrée en vigueur de la loi
18-03-2010

Seront abrogées toutes les dispositions contraires à la loi (Art. 30)

18 mois après son entrée en vigueur
17-09-2011
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Délais d’entrée en vigueur de la loi

18-3-2010 17-3-2011 17-9-2011

Obtenir l’autorisation ou l’agrément sanitaire

Abrogation
dispositions
contraires

Abrogation
dispositions
non
contraires

Décret et arrêtés d’application

Obtenir l’autorisation ou l’agrément sanitaire

2 ans pour
les éleveurs
et exploitants

Application des autres dispositions
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Conclusion

Retenir le Slogan du séminaire:
« La SSPA est la responsabilité de TOUS »

Engagement total pour réussir ce projet :
-Hausser le niveau de la SSPA au Maroc;
-Gagner la confiance du consommateur marocain;
-Préserver notre crédibilité-partenaires commerciaux;
-Sécuriser les investissements;
-Créer un environnement sain et transparent;
-Honorer les engagements du Maroc.

L’administration à elle seule ne peut réussir ce projet

L’engagement des professionnels et la vigilance du
Consommateur sont des éléments clef pour la réussite
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MAIN DANS LA
MAIN POUR FAIRE

LA DIFFÉRENCE

ET ANTICIPER
L’AVENIR DÈS
AUJOURD’HUI

ONSSA
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MERCIMERCI
POURPOUR
VOTREVOTRE

ATTENTIONATTENTION
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www.onssa.gov.mawww.onssa.gov.ma


